
Déclaration sur  
la biodiversité

Dans le cadre de notre approche basée sur la science, 
nous nous engageons à maintenir le principe de 
précaution dans le travail que nous effectuons pour 
nos clients afin de préserver la biodiversité et d’agir 
avec prudence quand nous manquons de preuves. 

Approche
Avoir des incidences positives sur la nature est un 
long processus. WSP utilisera une approche étape 
par étape et commencera par évaluer ses incidences 
– positives et négatives – sur la nature. Une fois 
que ces incidences seront mieux comprises, WSP 
établira des objectifs, prendra des mesures et évaluera 
les progrès pour respecter nos engagements.

WSP utilisera des conseils et des cadres de travail 
reconnus comme ceux qui sont élaborés dans le 
cadre des objectifs basés sur la science pour la 
préservation de la nature et du Groupe de travail sur 
l’information financière relative à la nature (GIFN).

WSP évaluera ses objectifs dans le cadre de son 
processus de plan stratégique triennal.

Gouvernance
La présente déclaration concerne WSP Global inc. et 
ses filiales (collectivement « WSP »). WSP supervise 
les facteurs ESG aux plus hauts niveaux de son 
organisation grâce au comité de gouvernance, d’éthique 
et de rémunération du Conseil d’administration.

Au sein de la haute direction, notre directeur 
mondial, ESG dirigera les efforts de biodiversité 
de WSP en coordination avec l’équipe de direction 
mondiale et il articulera les stratégies pour repérer 
les risques et les occasions de grande importance.

Le comité ESG mondial de WSP, qui comprend des 
représentants de toutes les régions d’exploitation 
et fonctions au sein de l’entreprise, élaborera et 
exécutera ces stratégies pour améliorer notre 
rendement et faire progresser les initiatives axées sur 
la biodiversité sur les plans régional et mondial.

Publication de rapports
WSP publiera chaque année un rapport sur ses progrès 
et ses initiatives pour protéger la biodiversité dans 
le cadre de son Rapport mondial sur les facteurs 
environnementaux, sociaux et de gouvernance.
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La biodiversité est essentielle pour le bien-être humain 
et la santé de notre planète. Elle est indispensable 
pour diverses industries et soutient d’innombrables 
emplois. La protection de la biodiversité concorde 
donc avec la raison d’être de WSP qui est de préparer 
nos villes et notre environnement pour l’avenir.

La protection de la biodiversité s’inscrit naturellement 
dans nos engagements pour atténuer les changements 
climatiques. Il s’agit de deux problèmes interreliés 
qui doivent être gérés simultanément. En préservant 
les habitats, nous pouvons gérer à la fois la perte de 
la biodiversité et les changements climatiques tout 
en appuyant les communautés défavorisées qui sont 
affectées par la dégradation de l’environnement.

La protection de la biodiversité s’aligne avec notre stratégie 
Conçu pour l’avenirMC 1 et notre Déclaration mondiale 
sur les questions environnementales, sociales et de 
gouvernance (ESG). Nous sommes des agents du 
changement et, dans le cadre de notre travail, nous 
pouvons protéger et restaurer les écosystèmes pour 
contribuer à améliorer la vie sur Terre dans son ensemble.

Engagement
Chez WSP, nous cherchons à avoir des incidences 
positives sur la nature dans le cadre de nos activités et de 
notre travail. Nous encouragerons nos clients à évaluer 
leurs incidences et dépendances ou dans quelle mesure 
ils sont vulnérables à la perte de capital naturel. Nous 
leur permettrons de repérer des occasions d’inverser la 
dégradation des écosystèmes et d’améliorer le capital 
naturel dans le but d’obtenir un gain net en biodiversité.

Nous nous engageons à intégrer et à appliquer la hiérarchie 
d’atténuation dans les conseils et les conceptions que 
nous proposons à nos clients, partout où cela s’applique, 
en suivant successivement les étapes ci-dessous :

Éviter  
Éviter les incidences négatives sur la nature.

Réduire  
Réduire ces incidences.

Restaurer  
Restaurer les sites endommagés.

Compenser   
En dernier recours, si des incidences demeurent, 
nous aiderons nos clients à les compenser 
au moyen de mesures compensatoires.

1 Conçu pour l’avenirMC est une marque de Groupe WSP Global Inc.

André-Martin Bouchard
Directeur mondial, Sciences de la Terre et environnement   
Directeur mondial – ESG 

Alexandre L’Heureux
Président et chef de la direction 


